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Code civil

Chapitre X — De la publicité des registres et de la responsabilité des conservateurs

Extrait

Article 2202

Version du 19 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les conservateurs sont tenus de se conformer, dans l’exercice de leurs fonctions, à toutes les dispositions du présent chapitre, à peine d’une
amende de deux cents à mille francs pour la première contravention, et de destitution pour la seconde; sans préjudice des dommages et intérêts
des parties, lesquels seront payés avant l’amende.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Les conservateurs sont tenus de se conformer, dans l’exercice de leurs fonctions, à toutes les dispositions du présent chapitre, à peine d’une
amende de deux cents à mille francs pour la première contravention, et de destitution pour la seconde; sans préjudice des dommages et intérêts
des parties, lesquels seront payés avant l’amende.

Version du 7 octobre 1946

Texte source :  Loi n° 46-2154 du 7 octobre 1946 portant ouverture et annulation de crédits sur l’exercice 1946.  

Les conservateurs sont tenus de se conformer, dans l’exercice de leurs fonctions, à toutes les dispositions du présent chapitre, à peine d’une
amende de deux mille à dix mille francs pour la première contravention, et de destitution pour la seconde; sans préjudice des dommages et
intérêts des parties, lesquels seront payés avant l’amende.

Version du 4 août 1956

Texte source :  Loi n° 56-780 du 4 août 1956 portant ajustement des dotations budgétaires reconduites à l’exercice 1956.  

Les conservateurs sont tenus de se conformer, dans l’exercice de leurs fonctions, à toutes les dispositions du présent chapitre, à peine d’une
amende de 20 000 à 200 000 francs pour la première contravention, et de destitution pour la seconde; sans préjudice des dommages et intérêts
des parties, lesquels seront payés avant l’amende.

Version du 1 janvier 1960

Texte source :  Ordonnance n° 58-1341 du 27 décembre 1958 instituant une nouvelle unité monétaire.  

Les conservateurs sont tenus de se conformer, dans l’exercice de leurs fonctions, à toutes les dispositions du présent chapitre, à peine d’une
amende de 200 à 2000 francs pour la première contravention, et de destitution pour la seconde; sans préjudice des dommages et intérêts des
parties, lesquels seront payés avant l’amende.

Version du 1 janvier 2002

Texte source :  Ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs dans les textes
législatifs.  

Les conservateurs sont tenus de se conformer, dans l’exercice de leurs fonctions, à toutes les dispositions du présent chapitre, à peine d’une
amende de 30 à 300 euros pour la première contravention, et de destitution pour la seconde; sans préjudice des dommages et intérêts des parties,
lesquels seront payés avant l’amende.
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